
REUNION  DU  02  JUILLET  2004 
 
 

L'an deux mille quatre, le deux juillet, à 18 H.00, les Membres du Conseil  Municipal de la 
Commune de GRATTEPANCHE se sont réunis dans la Salle de Réunions de la Commune, sous la 
présidence de M. NAVARRE Maurice, Maire 
 
Etaient présents : ROGER Betty, NAVARRE Maurice, NAVARRE Denis, SOMMERMONT Jean-
François, PARMENTIER Sandrine, HERMANT Eric, NAVARRE Jean-Claude, BASSET Franck, 
LEVERT Alain, BOURNAZEL Denise. 
 
Secrétaire de séance : ROGER Betty 
 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du 29 juin 2004. 
 

 
P-V. DE L’ELECTION DES DELEGUES POUR L’ELECTION AU SENAT 

 
M. le Président donne lecture : 

- Des articles du Code Electoral relatifs à l’élection des Sénateurs ; 
- Du décret n° 2004-556 du 17 juin 2004 fixant la date à laquelle les Conseillers Municipaux doivent 
désigner leurs délégués et suppléants en vue de l’élection au Sénat qui doit avoir lieu le 26 septembre 
2004 dans le département ; 
- De l’arrêté du Préfet de la Somme, en date du 18 juin 2004, convoquant à cet effet les Conseils 
Municipaux ; 

ELECTION DU DELEGUE TITULAIRE 
 Le Président a invité le Conseil à procéder, sans débats, au scrutin secret et à la majorité absolue 
des suffages, à l’élection d’un délégué titulaire et de trois suppléants. 
 Chaque Conseiller Municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé au Président son bulletin de 
vote écrit sur papier blanc. Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ............. 10  A déduire : Bulletins litigieux .............................   0 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés ...... 10 Majorité absolue ................................................   6 
- M. NAVARRE Maurice (né le 23/02/1957 à Amiens, résidant 439 Rue de Saint-Sauflieu à 
Grattepanche) qui a obtenu 10 voix et donc la majorité absolue, est proclamé délégué titulaire. 
   

ELECTION DES TROIS DELEGUES SUPPLEANTS 
 Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection des trois suppléants. 

 Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ............. 10 A déduire : Bulletins litigieux .…….....….....…....   0 
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés ...... 10 Majorité absolue ...........................………...........   6 

Mme ROGER Betty ........................................ 10 voix 
M. NAVARRE Denis ..………...............…….. 10 voix 
M. BASSET Franck ...………................…….. 10 voix 

- Mme ROGER Betty (née le 18/10/1961 à Saint-Fuscien, résidant 460 Rue de Saint-Sauflieu à 
Grattepanche) 
- M. NAVARRE Denis (né le 30/11/1958 à Amiens, résidant 242 Rue du Haut à Grattepanche) 
- M. BASSET Franck (né le 11/07/1968 à Amiens, résidant 294 Rue Principale à Grattepanche) 
qui ont obtenu 10 voix et donc la majorité absolue, sont proclamés délégués suppléants. 
 

Les Membres du Conseil Municipal 


